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LE CONSEIL MUNICIPAL

Séance ouverte à 20 h 30
I COMPTE ADMINISTRATIF 2011

Fonctionnement :

Dépenses : 325.452.76 €

Recettes : 783.865.02 €

Excédent : 458.412.26 €

Investissement :

Dépenses : 187.772.05 €

Recettes : 192.772.63 €

Excédent :     5.000.58 €

Résultat global de clôture : 463.412.84 €
VOTE à l’unanimité, le compte administratif 2011 ainsi que le compte de gestion de la Trésorerie de Romilly.

II VOTE DES TAXES LOCALES

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, les taux des quatre taxes sont :

Taxe d’habitation : 24.12 % Taxe Foncière sur propriété bâtie : 22.49 % Taxe foncière sur propriété non bâtie : 17.06 % CFE (Ex. Taxe professionnelle) : 19.97 % 

Taux identiques à ceux de l’année 2011. 
III BUDGET PRIMITIF 2012

Fonctionnement :   
Dépenses : 848.032 €


Recettes : 848.032 €

VOTE les mêmes subventions que l’année dernière aux associations mais demande à M. le Maire de se renseigner concernant 2 associations n’ayant pas donné leur bilan  d’activité 2011 à la municipalité.
CONSERVE les 64 € par élève pour fournitures scolaires et les 7 € par élève pour la coopérative scolaire et prend en charge les frais de transport pour le voyage de fin d‘année (660 €).
Investissement : Dépenses : 498.841 €
(frais étude carte communale, abri bus, mobilier école, matériel communal, baie église, réfection entrée salle des fêtes, travaux réseaux d’eau et électricité, mur cimetière, réfection voirie, travaux bâtiments)
Recettes : 498.841 €
VOTE, à l’unanimité le budget primitif 2012
IV QUESTIONS DIVERSES
1° Tour de Vote

Instaure les tours de vote pour les élections présidentielles qui auront lieu les 22 avril et 6 mai
2° Indemnités du percepteur
Considérant que depuis plusieurs années  les besoins en conseils du Percepteur ont  considérablement diminué, 
DECIDE de réduire son indemnité de conseils  à 10 % du montant maximum de l’indemnité.
3° Voyage des Aînés 
Il aura lieu le 8 juin 2012 à PARIS (cabaret)
Après en avoir délibéré, à l’unanimité

FIXE à 27 € la participation des ayants-droit (à partir de 61 ans conjoint compris)

FIXE à 45 € la participation des  personnes extérieures à la commune. (sous réserve de places)
4° Marché Nocturne

Comme les autres années, FIXE à 10 € pour 3 mètres linéaires et 1 € par mètre supplémentaire

Séance levée à 22 h 50
Le Maire,

Présents : 12


Ab exc. :  02
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